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OBJET DU RAPPORT 
 

 

RAPPORT DE VERIFICATION EN EXPLOITATION 
 

DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
 

- SECURITE DU PUBLIC - 
 
 

REFERENCE AU REGLEMENT DE SECURITE : 
 
 

Vérification réalisée en application de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié 
 
 

 

ANNÉE : 2024  
 

 
 

DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT OU DE L’INSTALLATION VERIFIEE 

 
 

Ensemble du (des) bâtiment(s) du 2ème groupe : BÂTIMENT CCIT - DURANCE 264BIS 
BATIMENT CCIT04  -  DURANCE  264 Bis 

Avenue 1 er mai 

 

04100 MANOSQUE 

 

Rapport expédié par mail à : m.proffit@digne.cci.fr 
 

 

 

CCIT 04 

60 Boulevard Gassendi 

 

04000 DIGNE LES BAINS 
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NOTA : 

 
-  Nos conclusions ne sont pas opposables aux décisions des pouvoirs publics (commissions de sécurité, Inspection du travail, ect….). 

- Nous vous rappelons que tous travaux (ou modifications importantes) ne peuvent être exécutés qu’après autorisation du Maire donnée après avis de la Commission de 

Sécurité compétente. 
- Nous vous rappelons également que les chefs d’établissements doivent mettre en place une organisation permettant d’entretenir et maintenir les installations en conformité 

avec la réglementation (contrats d’entretien, notices, livrets d’entretien, technicien spécialisé désigné, ect…). De plus toutes les dispositions doivent être prises pour 

remédier sans attendre la prochaine vérification, aux défectuosités nouvelles constatées entre deux vérifications. 
 

  



 

N° de rapport TR-000155-20241107-EL-ERP-2TECH 

Trame IVERIF EL ERP Tech 2ème groupe indice 05 application 09/09/2024 
ARGOS–Chemin des chênes verts 04700 ORAISON– - 

 Rapport validé par : THOMAS RIZZO | Rapport généré par : THOMAS RIZZO 

   Toute reproduction partielle de ce rapport est strictement interdite  Page 3 sur 8 
MGX  v11.18.2 

 

Renseignements généraux concernant l’établissement et la vérification opérée 

Renseignements administratifs  

 

Nom de l’Organisme :  

 
ARGOS. 

Chemin des chênes verts 
04700 ORAISON 

 

Nom du (des) vérificateur(s) THOMAS RIZZO  
 

Nature de la vérification : Périodique 

 

Dates et durée d’intervention sur le site 

Début :  07/11/2024 

Fin : 07/11/2024  
 

Date de l’émission du rapport : 07/11/2024 
 

Nom du propriétaire ou de l’exploitant : Monsieur PROFFIT - CCIT 04 
 

Existence et présentation du registre de sécurité ERP : Oui 

Signature du registre de sécurité ERP : Oui 
 

Référence du rapport de la vérification avant l’ouverture : Non fourni  

 

Date de la précédente vérification : Rapport n°SP-001023-20231120-EL-ERP-2TECH établi par ARGOS du 20/11/2023  
 

Compte rendu et accompagnement : 

Nom et qualité de la personne ayant accompagné le vérificateur : 

Monsieur PROFFIT (Responsable) 

Nom et qualité de la personne à qui le vérificateur a rendu compte oralement ou par écrit : 
Monsieur PROFFIT (CCIT 04) 
 

Pièce(s) jointe(s) :   

Rapport protection des travailleurs    
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Classement de l’établissement : 

 

 

NC : Non Communiqué 
 

Classement établi par : 
 

L'organisme de contrôle ARGOS 
  
Si présentation du procès-verbal prescriptions particulières notifiées par la commission de sécurité : 
 

Procès-Verbal commission de sécurité non communiqué. 

 

 
 

Réglementation de référence : 

 

Arrêté modifié du 22/06/1990 après arrêté modifié du 19/11/2001 (article PE 4) 

  
 

Objet de notre vérification : 

 

Notre prestation est réalisée en cours d’exploitation elle a pour objectif de s’assurer : 

- de l’existence des moyens nécessaires à l’entretien et à la maintenance des installations et équipements (techniciens désignés, 

contrats d’entretien, notices, livrets d’entretien, relevés des essais incombant à l’exploitant, etc.…) ; 

- de l’état d’entretien et de maintenance des installations ; 

- du bon fonctionnement des installations de sécurité ; 

- de l’existence, du bon fonctionnement, du réglage ou de la manœuvre des dispositifs de sécurité, sous réserve que les 

vérifications ne nécessitent pas de procéder à des essais destructifs ; 

- de l’adéquation de l’installation avec les conditions d’exploitation de l’établissement ; 

- de l’absence de modifications depuis la dernière vérification 
 

Dans le cadre des articles PE 4 du règlement de sécurité, ARGOS a établi le présent rapport en qualité de technicien compétent (au sens 

de l’article GE 6 §1 du règlement de sécurité pris en référence). 
 

La vérification réalisée n’est pas une vérification de conformité, cependant si des travaux ont été réalisés sans demande d’autorisation 

(tel que modification de circuits terminaux ou remplacement d’appareils d’utilisation) ARGOS formulera un avis de conformité dans le 

compte rendu de vérification. 
 

  

BATIMENT 
EFFECTIF 

TYPE CATEGORIE 
Personnel Public Total 

BÂTIMENT CCIT - DURANCE 264BIS 10 180 190 
PE, R et 

L 
5ème  
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Limites de l’intervention : 

Aucune limite d'intervention. 

 

 
Nota : 

Notre vérification ne concerne pas les éventuels matériels électriques en présentation ou en démonstration et ceux destinés à la vente. 
 

 

Description sommaire de l’établissement et des installations vérifiées : 

 

Structure de l’établissement : 

Nombre de Bâtiment(s) : 1  

Nom des Bâtiments : BÂTIMENT CCIT - DURANCE 264BIS 
 

Structure des installations : 

Source(s) : 

Réseau BT BATIMENT - Réseau de distribution publique 
 

Eclairage de sécurité :  

BÂTIMENT CCIT - DURANCE 264BIS: 

 Appareils d’éclairage portatifs (lampe à piles ou Bloc Autonome Portable d’Intervention) 

 

 Installations fixes 

  Réalisées au moyen de : 

   Blocs autonomes de type non permanents 

  Assurant : 

   Le balisage des issues et des chemins d’évacuation 

 
 

 

Modifications sur les installations électriques effectuées et/ou déclarées par l’exploitant (ou constatées par le vérificateur) : 

 

NON 
 

Si oui : examen de la conformité suite travaux de modifications réalisés sans demande d’autorisation : 
 

Sans objet 
 

Liste des modifications de l’exploitant : 

 

Aucune modification effectuée par l'exploitant 

 

 

Liste des éléments présentés et examinés : 

 

Aucun élément présenté et examiné. 

 

 

Appareils de mesurage : 

 
Vérificateur(s) : THOMAS RIZZO Marque et type des appareils : 

- Mesurage des continuités SEFRAM 

- Telluromètre / Mesureur de prise de terre SEFRAM 

- Contrôle des différentiels SEFRAM 

- Mégohmmètre SEFRAM 

- Contrôle des CPI (si réseau IT)  
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Résultats de la vérification 

Forme des avis : 

 

Satisfaisant (S) :  

L’avis « S » exprime le constat d’un maintien de l’état de conformité, acquis lors de la mise en service ou après une transformation importante, d’un établissement ou 

d’une installation. Il valide un fonctionnement, un entretien et une maintenance des installations et des équipements en adéquation avec les conditions d’exploitation de 

l’établissement. 
Lorsque le vérificateur ne dispose pas des éléments lui permettant d’établir avec certitude le référentiel réglementaire applicable à tout ou à partie de sa mission, le 

maintien à l’état de conformité est apprécié par rapport aux dispositions réglementaires en vigueur. Dans ce cas, s’il est constaté un écart, celui-ci ne peut conduire à un 

avis satisfaisant que s’il ne reflète pas une situation risquant de compromettre la sécurité du public. 
 

Non Vérifié (NV) : 

La non-vérification de l’installation, ou de parties d’installation pour des raisons d’exploitation ou d’inaccessibilité, est signalée et motivée au sein du rapport. 
 

Non Satisfaisant (NS) : 

Cas ne faisant pas l’objet d’un avis satisfaisant. 
 

Sans Objet (SO) : 

Les avis « SO » sont émis lorsque l’établissement n’est pas concerné par certaines dispositions ou lorsqu’il ne comprend pas d’installations techniques mentionnées dans 

le règlement de sécurité. Le vérificateur peut regrouper plusieurs articles, voire des sous sections, sections ou chapitres sur une seule ligne lorsque les dispositions qui y 

sont visées sont sans objet. 
 

Hors Mission (HM) : 

Les indications « HM »  s’appliquent aux articles du règlement dont la vérification n’a pas été confiée à l’organisme agrée. 
 

Pour Mémoire (PM) : 

Les indications « PM »  s’appliquent aux articles du règlement qui ne nécessitent pas d’évaluation de conformité dans le cadre de la mission en cours. 
 

Test Non Réalisé (TNR) : 

Cas ou le test est impossible à réaliser (coupure non autorisée, etc.…) 
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Emission des avis : 

 

GENERALITES 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES - ECLAIRAGE  

ARTICLES DISPOSITIONS AVIS 
Numéro OBSERVATION 

et/ou COMMENTAIRE 

Article PE 24 §1 

(21/05/2008) 

Conformité aux Normes NS N°1 

Câbles de la catégorie C2 S  

Emploi de fiches multiples et prises de courant fixes en nombre suffisant  NS N°2 

Article PE 24 §2 

(21/05/2008) 
Eclairage de Sécurité NS N°3 

Article PE 24 §3 

(21/05/2008) 
Locaux à risque particulier SO  
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Liste récapitulative des observations  

 

 

N
u
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LIBELLE d’OBSERVATION 

  

1 

 

Nous avons relevé un (ou plusieurs) point(s) de non-conformité vis-à-vis des normes en vigueur - voir rapport 

annexé "Code du Travail décret du 30/08/2010" (ex décret du 14/11/1988) 

 

2 

 

Nous avons constaté l'emploi de fiches multiprises dans certains de vos locaux (ACCUEIL BUREAU, SALLE 

COULOIR D - FOND - UBAYE, ACCES PMR- BUREAU COORD. PÉDAGOGIQUE, BUREAU FORMATEUR, 

BUREAU CCI, BUREAU  (M.PROFFIT)). Cette disposition n'est pas autorisée, installer des socles de prises de 

courant fixes en nombre suffisant. 

 

3 

 

Le bloc autonome d'éclairage de sécurité de l'entrée principale (RDC) ne fonctionne pas. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


